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4	R esponsabilité
Galexis est responsable
_�des dommages occasionnés durant l’envoi
_�en cas de perte si le colis est saisi dans le système  

de Galexis
La somme assurée correspond à la valeur de l’envoi 
mais au maximum à  CHF 50.00 par envoi.

Galexis n’est pas responsable
_en cas de retards
_en cas de dommages indirects

5	E tiquetage des colis
L’expéditeur établit une feuille/une étiquette par colis 
comportant:
_�le numéro de client de Galexis ou le code EAN (n° GLN) 
ainsi que l’adresse de l’expéditeur et du destinataire

_�les données de référence à titre facultatif (le numéro du 
bulletin de livraison par exemple) 

_�le code barres avec les données de l’expéditeur et du 
destinataire (n° de client Galexis ou code EAN (n° GLN) 
avec les données de référence

Pour les colis sans code barres, un supplément pour 
traitement manuel est facturé à l’expéditeur.

6	E mballage
L’expéditeur garantit un emballage adéquat, propre, 
résistant au transport par Parcel Service.

1	D omaine d’application
Les conditions énumérées ci-dessous  visent à établir 
une réglementation claire des rapports entre Galexis 
SA (nommé ci-après Galexis) et ses clients/fournis-
seurs en rapport avec la prestation «Parcel Service».
En confiant son  premier envoi à Galexis, le client 
accepte expressément les présentes conditions géné
rales relatives à Parcel Service faisant partie intégrante 
du contrat.

2	D éfinition
Parcel Service comprend l’acheminement logistique 
d’envois que des fournisseurs ou des clients remettent 
à Galexis pour les livrer à d’autres clients de Galexis. 
De manière générale, les colis sont traités dans les 
deux jours et transmis au destinataire par la tournée 
habituelle (en fonction du plan des tournées de celui-ci 
et sous réserve d’urgences).

3	�O bjets non autorisés à être 
transportés

Ne sont pas autorisés à être transportés les colis dont 
le contenu est le suivant:
_�Produits dangereux qui ne répondent pas au chapitre 

3.4 ou 3.5 de l’ADR (cf. http://www.astra.admin.ch/
themen/schwerverkehr/00246/00406/ 
index.html?lang=de)

_�Marchandises dont le transport est interdit par la loi, 
pouvant blesser des personnes ou provoquer des 
dommages matériels

_Cytostatiques
_Stupéfiants
_Etres humains, animaux
_Objets périssables ou sensibles à la température
_�Argent liquide, métaux précieux et autres objets de 

valeur
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